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LES NOUVEAUX DÉTAILS SÙil

LyiïIJIMilLI-MlI
Une' femme coupée en morceau*

UNE ARRESTATION

Nous avons reçu les polices de la corn-
pagaie d'&siv.mmw -Le- Secmvs pour
nos abonnés»

Nous les faisons parvenif immédiate-
ment aux infère.' ses.

Voici le modèle de ces polices d'assu-
rances ;

POLICE INDIVIDUELLE N» .

Assuré : M
âgé de , domicilié à

 i oû il eiïerco là
profession de . La pré-
sente police prendra effet le

, à raidi, et finira
le , à
midi, soit une durée totale de une an-
née.

CONDITIONS DE -L'ASSURANCE
La compagnie Le Secours, par suite

de conventions avec le journal le Réveil
Ifonnain., àsssre pour une arméo, aux
dates qui précèdent, ia personne dési-
gnée dans îa présente police, contre les
côusocjiieiiesà d'accidents corporels pro
venant de cause violente, extérieure et
involontaire.

La garantie de la Compagnie est limi-
tée aux accidents entraînant. une inea-
p'âciié corporelle de travail, et à une in-
demnité quotidienne de deux francs psn-
dant trois jours au moias et cent quatre-
vingts jours au plus.

Sont exclus du bénéfice de l'assuran-
éé, les accidents ayant pour cause, pour
effet où pour complication : l'anévris^
me, la congestion, l'érysipèle, les rhu-
matismes, la hernie, les ulcères vari-
queux et toutes les maladies ordinaires
ainsi que la rixe ou la lutîe.

Tout sinistre non déclaré dans les
qùîMe jours de sa date à la compagnie,
à Paris, ne donne droit à aucune in-
demnité quelle que soit la cause du re-
tard ; ei toute action eu payement est
prescrite par sept mois à compter du
joui' dé l'accident»

La compagnie est subrogée, pour
poursuivre comme elle l'entendra, jus-
que concurrence des sommes qu'elle
aura payées à l'assuré, le recours qui
lui appartient contre les auteurs ou les
personnes responsables de l'accident.

Délivré à Lyon, le
L'assuré,

X...

Pmt iâ dempagnîë,

Un administrateur, Le directeur,
Le HALLEUR. B. de WEINDEL.

L'agent chargé de la délivrance des poli-

éës au Journal U Réveil Lyonnais.

X...

Wii télégraphique tpéêisl

Paris, 25 mars

Vacances parlementaires

« est probable que les vacances parle-

mentaires commenceront le 1" avril.

Commission cïu Budget

On s'entretient dans les couloirs des can-

didatures à la présidence de la commission
du budget. Cinq noms sont mis en avant :

MM. Fallières, Ribot, Wilson, Margaine et
Sadi-Carnot.

lia Statu© de Banton

Dans les couloirs on remarque le délégué

du conseil municipal d'Arcis-sur Aube,venu
à Paris pour ouvrir une souscription afin

' d'élever une statue à Danton, original
d'Arcis sur- Aube.

b$ gouvernement a l'intention de dema

der au parlement de se proroger à partir c
12 avril.

Lo Seyaient Judiciaire

Les bureaux de la Chambre: ont cornu

une commission chargée d'examner le pr.

jet de loi sur lo serment judiciaire.

Ônfèîé élus : M.M.JBrousse,Versigr(y,Tie

sot, Jullien, Josejïb Fabre^ Maure! (Var

Hérisson, Reynau., Corripayré et ïïuyc
(Marne),

La commiss;.o:i 5 à l'urruiimiLé moins un

voix, s'est opposée au projet du garde de

seaux et a demandé l'établissement d'un

formule unique sans aucun caractère reli
gieux;

Le projet de loi $%oMè&,

Le projet, do loi déposé par M. Goblet au

jourd'hui à la Chambre confère aux con

seils municipaux, au lieu des préfets, 1

droit, de statuer en dernier ressort sur ie

différencts entre les fiiaires-et les eori^eils

La commission permanente du ronseit gé

néral ou le conseil général lui même sta

tuera sur les questions budgétaires.

Le préfet conservera seulement le pou-

voir d'inscrire d'office, eu cas de refus, ai

budget des conseils municipaux les dépen-

ses ayant un caractère obligatoire.

H01HSSMJU MM11
Paris, 25 mars.

La Gommission du budget a constitué
le bureau de là manière suivante :

MM. Wilson, président.
Fallières et Sadi-Carnot, vice-

présidents.
Saft'ieà, iiénaùU Morlière, Jaîeg
Roche, Thomson, secrétaires.

M. Wilson a prononcé un long dis-
cours , dans lequel., après avoir remer-
sié ses collègues, il a préconisé le sjg-
;ème des dégrèvements et une réparii-
ionplus équitable des impôts, .

Contredisant M. Léon Say, il a. dé-
slaré qM la situation était bonne et
Hi'ou ne saurait .le dira trop haut.

Quant au-grand travail, il a émis l'a-
cte qu'il ne fallait pas fermer tous les
ihantiers ouverts, mais chercher une
>onne combinaison financière pourcon-
inuer l'exécution du programme Frey-
inet en ménageant la situation du mar-
hé.

3HAMBREDES DÉPUTÉS
E-^^%. s œc jk,  ist 'ca'iaj

Sédncs dv. S5 mars

PMSIDBNCE DE M. HENRI BRÏSSON

La séance est ouverte à 2 heures.
Le procès-verbal de la précédente séance

st adopté)

M. le ïïîisîistfs5© de l'intérieur
épose le projet de loi relatif aux attri-
utions des conseils municipaux. -
mi Oiasiifeetta dépose une propo-

îtion relative au recratement.
M. ïe général Billot dépose un

rojet de loi sur le recrutement pour
(quel une commission sera nommée
près la discussion de la proposition de
[. Ballue relative à la commission de
armée.
Al. des Roys questionne le général

itlot stsr le chiffre croissant de jour-
ées d'hôpital porté au budget, les con-
îils dé révision admettent des hommes
op faibles.
M. le g'éîîéraî Billot promet que

is conseils de révision exerceront un
mtrôle plus rigoureux.
On passe à la délibération du traité

3 commerce avec la Belgique. L'.ur-
ance est déclarée.
M. Des Roiours combat le traité,
atamment paice que l'Angleterre et
Wlemague doivent obtenir Je îraite-
ent de la nation la plus favorisée.
Après une réplique de M. Lehati-
y, rapporteur, la discussion générale
it close.
M. Mélîne développe un amende-
ent sur l'article unique, tendant à
viter le gouvernement à réviser, d'ac-
ird avec le gouvernement belge, cer-
ias articles des traités. L'orateur de-
ande au gouvernement d'ouvrir de
mvelles négociations.
SI. Tlrard défend le traité et dé-
are eu terminant qu'il est urgent de
iter le pays d'un régime économique
trable et qu'il attend depuis long-
cnps.
L'amendement Méline, mis aux voix,
t repoussé et, à la majorité de 399 voix,
projet de loi est adopté.

Validation de l'Election de VHlefranGhc

La Chambre valide, sur le rapport (
M. Lorois, l'élection de M. Million dai
la circonscriptioQ de Villefi anche.

Lundi, à 2 heures, séance publique, •
La séance est levée à 5 heur.es 5o.

Œé-ST&st 4>* 25 mars.

PRÉSIDENCE DE M. LE ROYER

Le pr'oc*s-verbal de la précédente sôanc
est adopté.

La discusion s'ouvre sur le projet d
loi sur la nomination des maires.

Sur la demande de M. Gob!ef, i'ui
gence est déclarée.

Les articles 1 et 2 font adoptée. .
Sur les articles 3, M. Jacques présen

te un amendement portant que les étran
gais et les indigènes qui font partii
des conseils municipaux en Algérie m
partiel petit pg&'atës vote?-.

_ M» Lienôel répond que la commis
sion a fait des réserves sur cette ques
tion, mais qu'elle. n'A pas. cru devoij
aller plus loin ; elle a pensé qu'il s'ggis
sait d'une question qui seraitâ résoudr<
lois de la discussion de la loi organi
qU6-

L'article 3 et l'ensemble du projet son
adoptée.

La séance est levée.
La prochaine séance aura lieu mardi.

LE^ JOURNAUX '

Paris, 25 mars
Le Voltaire, revenant sur la nomination

de la commission du budget, dit que les
radicaux ont été battus tout comme les op-
portunistes; ce senties grandes compagnies
qui triomphent, et M. Léon Say passe déci-
dément premier ministre.

— La Justice. â'd que le terrain resle au
centré gauche et aux grandes compagnies.

— Le Parlement dit que le langsge de la
République française n'est pas fait pour
apaiser les discordes et les haines d.jnt elle
se plaint.

— La République française dit que la,
France, par ie vote de la loi sur l'enseigne-
ment obligatoire, se place, à la tôle des
peuples.

— Le Soleil croit que les membres de la
droite, en écartant les opportunistes de la
commission du budget, ont voulu condam-
ner les procédés financiers adoptés ces der-
nières années sous l'influence de M. Gam-
betta.

— La Paix dit que les folles menaces du
parti gambettiste le ruineront définitive-'
Btent dans l'esprit public.

— Le Journal des Débats publie un ar-
ticle sur les traités de commerce, qu'il ter-
mine en invitant le gouvernement à rouvrir
les négociations avec l'Angleterre ou au
moins à renouveler pour cinq ans les traités
actuels.

— Le Petit Journal dit que la fureur des
iournaux opportunistes prouve que la clé
ies finances, étant enlevée à M. Gambetta,
son prestige va iccevoir un coup décisif.

— Le Voltaire dit que les bataillons ac-
uelîement en Tunisie vont être complétés
i 650 hommes.

\m VICTIMES DU DfiliX-DÉCEHBRE

Paris, 85 mars.
La commission générale des victimes

lu deux décembre s'est réunie ce matin
tu ministère de l'intérieur sous la pré-
lidence de M. Deveile, sous-secrétaire
l'Etat. Elle a continué l'examen du tra-
vail des commissions départementales ;
le nombreux rapports ont été adoptés.
)n en est arrivé à terminer vingt-cinq
lépartements, parmi lesquels la Corse,
a Marne, la Haute Marne, le Cher,
'Eure, la Haute-Garonne, le Nord et le
?arn-et-Garoune.
La prochaine séanee est fixée à mer-

redi.

ÎOHSESL OmilIlSTRES
[évocation de 3 Agents de Change de Lyon

SUPPRESSION DE LEURS CHARGES

Paris, 25 mars.

Le conseil des ministres s'est réuni ce

latin à l'Elysée.
M. le président de la République a

igné un décret révoquant MM. Thomas,
auvat et Dubost, agents de change à
,yon. Leurs charges sont supprimées.
Le nombre des agents de change

connais est réduit de 30 à 27.
Le décret accepte la démission de 4

gents de change à Paris et nomme

jurs successeurs.
Le président de la République a signé

î mouvement judiciaire, il comprend

i I la nomination de plusieurs conseillers
notamment dans les cours d'appel d
Rennes, Bourges et Alger.

a il a -signé aussi le mouvement ay'mi
cisiratii, motivé par la mise en disponj
bilité de M. Gaudissart, qui refuse d
se rendre à Saint Pons, où il a été nom
mé sous-préfet.
•' Enfin, le conseil a approuvé le proje
d'augmentation du nombre des officier
d'état civil dans certains arrondisse

'"mente très populeux de ParL'.
jt Le conseil s'est occupé do l'époque i
èla-quelle les vacances des Chambres de
 vraieht commencer. II a été d'avis qu'oi
•pourrait les fixer au l ep avril prochain
Les vacances dureront probablemen

\ un mois,

'MAUVAISES nOOVËLLËê
J3

J
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C&giiari. 25 iiiui'à.

On fuit c»ïreî«lea» Sel cîe mau-

vaises ïîOBivelîes de Tunisie»

On raconte «ps'uue eonipa-

gnfe française serait tombée

dans une emhuseade près de

Kairuua» , et qu'elle aurait

perdu viug-t hommes tués sans

compter de noiiihreïjx Messes»

ILes journaux sardes affir-

ment que des détachements de

troupes turques auraient pas-

sé la frontière.

Pswis, 25 mars.

A L' « GFFICIEl f
Le Journal officiel annonce que M. Le-

raaltre est nommé lieutenant- colonel au
90\ d'infanterie territoriale.
"M". A.u6rl est promu . Uêufenarït-corcmsl
du génie; MM Mandes et Roux sont pro-
mus chefs de bataillon.

Le capitaine de vaisseau de Guverviile
est nommé au commandement de la Réso -
lue, dans ia division de lïnstrnation.

L'Officiel publie un ayis démentant ïe
bruit que le choléra aurait éclaté en Go-
chinchine. La situation sanitaire, suivant
les dernières nouvelles, à la date du 10 fé-
vrier, était excellente.

EXPULSION DES CONGRÉGANISTES
Le ministre de l'intérieur, ayant appris

que les bénédictins et les trappistes expul-
ses de leurs couvents s'étaient réfugiés chez
les habitants qui se sont empressés de leur
offrir un asile, vient do faire envoyer aux
préfets de la Saivthe et de l'Ain une dépêche
pressante.

Les préfets devront signifier aux reli-
gieux de nationalité étrangère qu'ils aient
a quitter le territoire français dans le plus
bref délai.

L'ESCADRE ITALIENNE
On annonce de Toulon que l'Italie arme

dans la Méditerranée une escadre considé-
rable qui comprendra 9 cuirassiers. 3 avi-
sos rapides, 6 bateaux torpilles et 2 trans-
ports.

En dehors de ces préparatifs maritimes,
.eus les officiers de 'l'armée italienne en
:onge ont reçu l'ordre de rejoindre immé-
liatement leurs corps respectifs.

SLUB ALPIN-FRANÇAIS

Paais, 25 mars.

Le club Alpin Français a tenu hier
me séance à l'hôtel de la Société de
géographie. M. Xavier Blanc, sénateur,
lui la présidait, a annoncé que la So-
sieté vient d'être reconnue d'utilité pu-
dique et que le décret qui lui confère
jette qualité paraîtra incessamment
lans le Journal officiel. Il a été exposé
snsuite l'état prospère du club dont les
nembres et les ressources s'accroissent
apidement d'année en année. Les com-
>agaies de chemins de fer viennent de
ui accorder une réduction des places à
noitié prix pour ses membres, lors-
[u ils seront au moins cinq en excur-
ion.

PRAITÉ FRANCO-HOLLANDAIS.

Paris, 25 mars.
On sait que le traité de commerce et de

.avigation signé au mois de novembre dor-
rer entre la France et les Pays-Bas a été
ejeté par la seconde Chambre des Etats-
reneraux. La majorité reprochait surtout
,-dx plénipotentiaires des Fays-Bas d'avoir
dmis dans le protocole que les Pays Bas
eraient assimilés à la nation européenne la
lus favorisée.
En ce qui concerne l'exportation de Java,

es pourparlers ont été repris depuis entre
se dtux gouvernements pour la conclusion
un nouvel acte international ; ils ont hou-
eusement abouti, et aujourd'hui a été si-
ne au ministère des affaires étrangères un
raité qui n'apporte à l'ancien aucune indi-
cation des tarifs, ratU qui, par sa rédac-
Lon, fait droit, dans une certaine me«iire
ux demandes des Pays-Bas. '

Les plénipotentiaires étaient : pour 1
France, MM. de Freycinet et Tirard ; pou
la Hollande, MM, Zuylon. de Nyevelt, mi
nistre des Pays-Bas k Paris,. Pistorius, di-
recteur des douanes en Hollande, et Vai
Lier, consul des Pays-Bas à Pan?.

AFFAÏBE PÉ8IVIER-LESUE0B

Paris, 25 mars.

iJans un article violent dirigé contre' lj
Figaro, M. Gornély déclare qu'il a fait tou
jours litière de cette prétendue solidarité
et de cette non moins prétendus .confrater-
nité qu'invoque aujourd'hui le- Figar®. I.
dénonce ce journal comme une des pires
choses de notre temps, et annonce qu'i
fera des révélations sur les intrigues vilai'
nés qui ont suivi la mort de M. de Vil'.e-
messant.

M. Duniont .dit que le FigarS. n'ayanl
jamais ménagé. personne,, même eh pareilk
matière (!), serait mal venu à se plaindre.

D'un autre côté, M. Edwards, steerfetaine
do la rédacttoii du Clairon.- a'énvoyô dés
témoins à M. Périvier, -ce dernier ayant dé-
claré que les rédacteurs du Clairon n'é-
taient pas des « gentlemens ».

L'auteur des plaisanteries parues dans îe
C'airon, sur lo 'compte de M. Périvier, à
l'époque' de sa coiffure, serait, le peintre
-aquarelliste Viberf.

L'auteur de l'article fini, dans le QU-hlas,
a donné ie récit le pius'imagé de l'opération
du naturaliste Lesueur, serait M.Gaston
Vassy, un ancien iigariste,

MM. Albert Deîpit et G. Ohnet ont été
choisis pour témoins par M. Périvier au-
près de M. Gornély, du Clairon, qui leur
opposo MM. Gaston Jollivet et le comman-
dant Blanc.

M. Périvier a adressé à M.. Dumont, du
ail -Bios, MM. Ad. Belot et de Garnières,
qui so sont trouvés en face du colonel The-
venet et. de M. Henri Fouquier.

Les témoins de MM. Gornély et Dumont
déclinent toute réparation. Les droits do
critique de la presse n'ont pas été excédés,
et il n'y a eu aucune atteinte à l'honneur.

M. Edward, secrétaire de la rédaction du
Clairon, a envoyé des témoins à M. Péri-
vier pour son article d'hier. M. Périvier a
refusé toute réparation avant d'avoir réglé
sa première affaire.

NOUVELLES DU SÉNÉGAL
jLa Victoire de 8edMou

Paris, 25 mars.

Vers la fin de février on annonçait,
au Sénégal, un soulèvement généraf des
peuplades nègres qui habitent les bords
ie la Cazàmance et du Rio Nunez.

Les postes français de SedMou ei de
Boghé étaient cernes.

Ce soulèvement coïncidait avec celai
les habitants de Fouta qui, sous les or-
Ires d'Abdul-Boulakar, coupaient les
îommunications du colonel Desbordes'
)loqué à Kita (Haut-Sénégal).

Le colonel Canard, gouverneur de la
ïolonie, est aussitôt parti à la têie des
roupes pour le Haut-Fleuve, tandis que
e capitaine de frégate Serval se diri-
geait sur le Rio-Nunez, et le caoiiaina
le frégate Jacquemart faisait route pour
a Cazamance.

Le dernier courrier vient d'apporter
ies nouvelles de cette dernière expédi
ion.

L'expédition comprenait les avisos
écureuil, Cigale, Alcyon, avec deux
ents hommes de troupes et deux pièces
.e campagne.
Le 25 mars, le capitaine de frégate

acquemart attaquait le Zafa, camp re-
vanche des révoltés.
Ceux ci, qui avaient eu tout le temps

écessaire pour se fortifier étaient for-
sment retranchés derrière leurs posi-
ons et firent une longue et énergique
âsistance.
Toutefois, îe tir rapide et précis de

os troupes dispersées en tirailleurs ne
trda pas à mettre un grand nombre
es leurs hors de combat, et les révoltés
rirent la fuite, laissant plusieurs cen-
tines de morts sur le champ de bataille.
Sedhiou se trouvait débloqué.
Pendant six longs jours, sous un cli-

tat meurtrier, h travers des bois et des
tarais pestilentiels, nos hommes firent
33 prodiges de valeur, s'emparèrent
33 villages révoltés et châtièrent sévè-
jment les indigènes soulevés.
De notre côté, ce brillant fait d'armes

JUS a coûté trois morts et dix-sept
.essés.
Cette expédition, menée avec rapidité
énergie, fait le plus grand honneur

i corrmandant Jacquemart, chef de
expédition, et aux braves marins qui
ont pris part.

MMM tMMHi

ANGLETERRE
daestion égyptienne

Londres, 21 mars.

Les puissances concluent toutes à la dé-
ission d'Arabi Bey ; si cetto démission ne
ur est pas accordée, on peut être certain
ie le droit de souveraineté du sultan ne
ra pas reconnu par les puissances.

Question. Tunisienne

Lord Lyons a été mandé précipitamment
Londres par lord Granville, et M. Tissot
t reparti ce soir pour Paris. Il s'agit
i l'affaire tunisienne. Une entente est sur

. j le point d'ôtre établie entre îa Porte et la
France.

Rixes entre soldats

Galway, 25 mare.

Des .rixes fréquentes ont lieu entre les
soldats des 84e et 83' régiments d'intauterie
en garnison ici ; hier soir, cent hommes. du
8S - ont attaqué un piquet du- 84' aux cris
de « Vive l'Irlande ! » ; plusieurs hommes
ont été grièvement, blessés. Les soldats
sont consignés.

. AUTRICHE
'Annexion de 1& ISosBie

Vienne, 25 mars.

L'annexion pure et simple de la Bosnie
et de l'Herzégovine serait déclarée par
le cabinet de Vienne pendant le congé de
Pâques.

Inspruck, 25 mars,
'Par suite de l'abondance des neiges et des

avalanches qui se produisent dans les tran-
"chées, notamment près de Sterling,, le ser-
vice des voyageurs et des marchandises est
interrompu entre l'italier et l'Autriche par
Ja ligne da TyM.

RUSSIE
Saint-Pétersbouig, 25 mars.

Dans le banquet qui lui a été offert par
les officiers russes, îe général Skobelea a
porté un toast à la nation anglaise ; U a
préconisé chaleureusement l'alliance a#$lo.
russe. "

. ÉTATS-UNIS"
New-York', 25 mars.

Suicide da ntiniatti'e d'Italie
Les journaux publient une dépêche de

Mexico annonçant le suicide du comte Joan-
nini, ministre d'Italie, à la suite d'embarras»
d'argent.

M©-?* de f.ongfellow

Le grand poète américain LongfeJlow est
mort.

JL'Éiiiîgvatïon aas États-Unis ,

Le chiffre de l'émigration aux Etats-Unis
dépasse celui de l'année dernière, qui était
déjà considérable.

Au 23 mars, depuis le commencement de
1 année, 43,646 émigrants sont arrivés à
Nevv-Î'ork, c'est-à-dire 13,795 de plus que
1 an dernier à pareille époque.

Au 1" mai) ii en, sera arrivé 100.000, cbif -
fre qui représente une augmentation de 25
p. 0[0.

Les Allemands sont naturellement les
plus nombreux; mais la proportion des
gens aisés, Ta "prapaït cultivateurs, est plus
considérable que celle de l'année précé-
dente.

Les Irlandais EOÎVI. en moins grand nom-
bre jusqu'à maintenant. Ils n'émigreni guè-
re ayant avril ou mai, comme les .Danois.

EGYPTE
Le Caire, 35 mars.

Une crise ministérielle est imminente en
Lgypte. Le nouveau cabinet serait encore
plus hostile que l'ancien au contrôle euro •
péen.

ITALIE -
Voyage de Gapilialdi

Naples, 25 mars.
Guribaldi est parti pour Palerme. Il va

assister â l'anniversaire des Vêpres sici-
liennes.

¥©SJP les «tépêeîies de aeralweï»
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TOHIil 1L»ALÏ
ÉLECTIONS MUNICIPALES DE ÏÂRARE

Tarare, 24 mars.
Monsieur le rédacteur,

Vous avez apprécié hier fort juste-
ment notre déplorable situation politi-
que; vous avez démontré qu'elle était
le résultat de no3 discordes : vous au*
nez pu ajouter que les patrons faisaient
tous leurs efforts pour rendre la conci-
liation impossible entre les diverses
fractions du parti républicain.

Ces messieurs, qui, non contents d'êtr*
nos maîtres au point de vue du travail
voudraient aussi diriger les affaires
municipales, ont tout intérêt à nous dé-
sunir..

Ils espèrent que, ne pouvant nous en-
tendre pour les combattre, en élaborant
une liste composée d'ouvriers intelli-
gents et républicains convaincus, ils
auront plus de chances d'ôtre élus.

Fort heureusement, ils se trompent ;
quelles que soient nos divisions, si ac-
tive que soit la surveillance exercée par
les patrons sur les ouvriers en matière
électorale, pour si peu d'indépendance
dont nous jouissions, nous ne leur ac«
corderons jamais nos suffrages.

Nous avons de bonnes raisons pour
agir ainsi; nous les avons vus à l'œu-
vre ces bons bourgeois, nous nous rap-
pelons que tant qu'ils ont administré
notre ville, ils n'ont établi aucune ré-
forme durable.

Si Tarare a, comme la plupart des
grandes villes, de bonnes écoles pour
instruire les enfants du peuple c'est
grâce aux efforts de quelques travail-
leurs qui avaient pu arriver au Conseil
municipal et non aux bourgeois.

Aussi, ces derniers mettent ils tout en
œuvre pour entraver l'élaboration d'une
liste véritablement républicaine.

Afin de paralyser la constitution d'un
comité, ils ont recours à l'intimida-
tion.



Ce qui fait que beaucoup de nos amis
hésitent à s'occuper d'élection, . c'est la
crainte de perdre leur place et la peur
de se voir enlever le morceau de pain
qui fait tant besoin dans leur famille.

Ajoutez à cela les calomnies dont on
abreuve généralement ceux qui par pur
dévouement, se mettent en avant et vous
ne serez plus surpris de notre pénurie
de candidats et de comités.

Quoiqu'il en soit, ainsi que vous le
dites fort bien, de no3 divisions peut
naître Y Union républicaine des pa-
trons. t .

C'est afin d'éviter cet inconvénient
qu'un groupe d'hommes connus pour des
républicains convaincus a élaboré une
liste comme nos précédentes.

Ils auraient préféré pouvoir la cons-
tituer en réunion publique, mais devant
le parti pris de leurs adversaires, ils
ont du y renoncer.

Agréez, monsieur le rédacteur, mes
salutations fraternelles.

UN DE VOS LECTEURS ASSIDUS.

ÉLECTIONS MUNICIPALES DE GIVORS
Du 26 mai 1882

Liste do Comité démocratique
BERLAND aîné, chapelier.
BONNEAUD (J.-Pierre), épicier.
CHAMARON (Louis), propriétaire à Mon-

trond. , JJ
CHEYLAND père, rentier à Bons.
GISGLON (J.), horloger.
(JETTE (Antoine), tailleur de pierre.
JOAS (Julien), rentier.
LAVIRE (Remain), propriétaire à Bons.
MOUTON père.
MELAT jeune, relieur.
MARTEL fils, marchand de vins à Bons.
PEILLON, mécanicien retraité du che-

min de fer.
PERRATON fils, ajusteur.
ROGHAT (Joseph), propriétaire au Ca-

nal.
ROCHE, ancien conseiller municipal.
TOURTOULON, marchand tailleur.
TRAYOUD père, marchand grenetier.
THONNÈRIÊUX (Simon), ancien con-

seiller municipal.
VERZIER (Noël), propriétaire au Bou-

chage.

Electeurs, ;

En présentant ces concitoyens à vos
suffrages, pour le scrutin du 26 mars,
nous avons l'espoir que vous ratifierez
notre ehoix. qui dans la situation criti-

f
ue où se trouve notre cité par suite des
émissions et élections successives était

difficile mais il prouvera que bien loin
de nous laisser aller à l'exclusivisme,
nous avons été guidés par un esprit de
eonci iation afin de, pouvoir constituer
un conseil municipal représentant les
diverses classes de la société.

N'oubliez pas que l'intérêt du petit
commerçant est intimement lié à la
cause du travailleur.

Pas d'abstentions !
La réaction espéra profiter de la divi-

sion momentanée du parti républicain ;
unissons nos efforts et serrons nos rangs
ponr compléter l'œuvre du 5 février.

VIVE LA RÉPUBLIQUE !
Le Comité démocratique :

Charles DANTOINE, Joseph FER-
RAND, C. MEYRIEUX, N. COM-
MEAUX, François BLANC.

CANTON DU CHAMBON
Le comité républicain radical du can-

ton du Chambon (Loire) pour l'élection
d'un conseiller d'arrondissement, en
remplacement du citoyen Aguillon, dé-
cédé, a choisi comme candidat ouvrier
le citoyeu Michel Rondet, ouvrier mi-
neur et secrétaire de la Chambre syndi-
cale des mineurs de la Loire.

Le comité pense que vous voudrez-
bien insérer cette candidature dans vo-
tre numéro du 25 courant.

Jl vous envoie ses saluts fraternels et
ses remerciements anticipé*.

Le secrétaire du Comité,
BOUTERRE.

 ,.-' , .":-,—+

Nous prions nos abonnés dont l'a-
bonnement expire le 3 1 mars de
vouloir bien le renouveler avant cette
date s'ils ne veulent éprouver d'inter-
ruption dans l'envoi du journal.

GREVE DE KuANNt
TENTATIVE D'ASSASSINAT

SUR

M. BRÉCHARD

NOUVEAUX DÉTAILS
Roanne, 25 mars 1883.

L'attentat commis sur la personne de
M. Bréchard, a, comme je vous l'ai dit
hier, produit une immense émotion.
Fournier, dans l'interrogatoire qu'on lui
a fait subir, ne regrette aucunement le
fait odieux qu'il a commis.

Les bruits les plus extraordinaires
circulaient dans la ville après l'atten-
tat, on parlait même d'une société orga-
nisée dans ce but, et dont l'assassin au-
ratt fait partie, mais ce ne sont que des
bruits sans fondements, et que la surex-
citation seule faisait engendrer.

L'attentat n'est heureusement le fait
que d'un seul, dont le cerveau aura été
trop faible, ou trop exalté pour suppor-
ter froidement d'avoir été éconduit dans
trois ou quatre usines, et qui pensait
mettre fin à ses privations en attentant
aux jours de celui qu'il croyait en être
la cause.

Les ouvriers sont unanimes à blâmer
l'acte de Fournier, ils savent très bien
que ce n'est pas de cette façon qu'ils
pourront résoudre le problème qu'ils
ont entrepris depuis le commencement
de la grève.

LA GRÈVE
Demain, réunion à 9 heures et demie

du matin, à la salle de Venise.
Les ouvriers de la maison Bréchard

sont à peu près tous rentrés

ESQUISSE PATRONALE
Au moral : Ancien maire du Seize-

Mai, SAINT- CRÉPIN en était l'incarna-
tion à Roanne.

Etait-ce conviction,calcul, ou le désir
immodéré de se mettre en évidence?
personne n'a jamais pu le savoir.

Mais on est convaincu généralement
que SAINT-CRÉPIN n'a qu'une conviction
c'est qu'il descendra dans la tombe re-
vêtu de la peau d'un réactionnaire et
qu'il se fera embaumer.

C'est, paraît-il, sa toquade.
Nature rude, peu sociable ; il a peu

de sympathies réelles à Roanne.
Parlant peu, il craint d'émailler ses

discours de licences grammaticeles, vul-
gairement dénommées « des cuirs » (il
en a tant manipulé dans sa vie).

Il avait, m'a t-on dit, pendant la grè-
ve, une botte secrète pour réduire les
grévistes ; mais il n'osa jamais l'em-
ployer ; il est brouillé avec les bottes
depuis qu'il a été bombardé patron d'un
tissage mécanique.

Il fait sa chaussure lui-même.
Au physique : Il est peu voûté mal-

gré son âge ; il se rengorge dans son
faux- col comme un coq se rengorge
sous sa crête, et eut été heureux pen-
dant la grève, de voir l'avant- dernier
tisseur manger jusqu'aux vêtements du
dernier, sauf une exception.

Cependant « il adore Epinat » qui
ne le lui rend pas.

CRÊTE DES mm mm
La situation est toujours la même. Nous

ne recevons aucune communication de nos
patrons, ils pensent nous affamer et nous
réduire ; mais la corporation est décidée de
résister à outrance. Ils ont la ferme résolu-
tion de trouver du travail comme manœu-
vres. 11 ne restera que quelques-uns des
nôtres sans travail.

Nous espérons que, par ce moyen, nous
réussirons ; nos patrons finiront par com-
prendre que la coalition qu'ils ont formée

par le vote qu'ils ont émis, le 12 mars, n'a
été qu'un entraînement organisé par quel-
ques uns de leurs collèguesles plus influents,
qui avaient intérêt à réaliser déplus grands
bénéfices au détriment de leurs ouvriers ;
ils auront le temps de s'en apercevoir plus
tard.

Pour quant aux ouvriers, ils restent fer-
mes dans leurs revendications, soit la dimi-
nution d'une heure de travail par jour, à
seule fin que nous puissions .être comme
toutes les corporations qui font 10 heures
de travail.

Nous sommes très étonnés que notre de-
mande ait été si mal accueillie par nos pa-
trons. Nous espérons qu'ils reviendront à
de meilleurs sentiments, et qu'ils annule-
ront la promesse qu'ils ont faite entre eux
et qu'une entente pourra se faire entre leurs
ouvriers, afin d'arriver à une bonne solution
ponr la corporation.

Pour la commission r
Le secrétaire de la grève,

L. MA.TB.AY.

Nota. — Adresser les listes et les corres-
pondances au citoyen Bourdon, trésorier,
grande rue de la Guillotière, 133, au siège
du syndicat.

Reçu de la chambre syndicale des typo-
graphes do Lyon : 100 francs. Merci, mille
fois merci, au nom de la solidarité, que nous
apportent tous les travailleurs : les ouvriers
cordiers s'en souviendront.

CRÈVE DE MOIRARS
Notre correspondant spécial nous adress*

la lettre suivante :
Moirans, 25 mars 1883.

Mon cher Directeur ,
Nos malheureux grévistes sont l'objet

de toutes les séductions de la part de
leurs exploiteurs.

A chaque instant ce sont des promes-
ses individuelles d'augmentation des
maisons Martin et Bouvard ; mais elles
ont le bon goût de ne pas s'y laisser
prendre.

Elles commencent à savoir ce que
sont les promesses d'un patron.

Il est vrai que de leur côté les patrons
promettent, mais refusent catégorique4-
ment de donner leur signature à l'ap-
pui de leurs promesses. Aussi nos gré-
vistes résistent- elles.

Les patrons ont pris une résolution
des plus énergiques, pour réduire leurs
ouvrières.

Cette résolution, c'est mais vous
n'allez pas me croire, je l'affirme ce-
pendant : Ils ont fait dire une messe
pour toucher le cœur des tisseuses, j'a-
jouterai que cette messe n'a encore rien
produit et qu'il y a tout lieu de croire
qu'elle ne profitera qu'au prêtre chargé
de ce petit commerce.

On commence à embaucher beaucoup
d'ouvrières pour Voiron ei Paviot ; là
elles gagnent leur vie et je sais qu'un
grand nombre de grévistes sont réso-
lues à quitter le pays plutôt que de ren-
trer avec le tarif actuel.

Les patrons finiront par céder, mais
ils perdront beaucoup d'ouvrières qui
ont signé et signeront encore des enga-
gements dans les tissages des environs.

De plus, des mesures vont être prises
par le comité de la grève pour organi-
ser des secours aux nécessiteuses.

Des quêtes vont être faites ; des délé-
guées se présenteront à domicile, por-
tuses d'une liste de souscription revê-
tue du cachet du comité.

Le petit commerce comprenant que
ce sont les ouvrières qui le font vivre ne
voudra pas qu'il soit dit que dans un
moment de lutte i' ne sera pas venu à
leur aide et n'hésitera pas à le faire.

Les ouvriers et ouvrières des fabri-
ques environnantes feront également
leur devoir et nos braves grévistes se-
ront en mesure de continuer leur lutte.

Demain dimanche, grande réunion
publique à ia Salle commune, à deux
heures de l'après-midi; je vous en en-
verrai le compte-rendu.

Henry LÂFEYRB.

TJ '~\ JÉÈS £k T 3RL SB S
THÉÂTRE DES VARIÉTÉS

M. Demarsy nous prie d'insérer la note
suivante :

Jehan le serf ou la France au XIV*
Siècle, de M. Louis Combet, grand Ijdrame
en 5 actes, à grand spectacle.

Cette œuvre entièrement nouvelle est une
page d'histoire de la France du Moyen-
Age, page aussi fidèlement reproduite, que
peuvent le permettre les conventions théâ-
trales ; ceux qui nient encore les bienfaits
de la Révolution de 1789, pourront juger
par la représentation de ce drame histori
que dans tous ses détails; ce qu'avaient de
terrible en ce temps là, le droit de prise,
le droit de gîte, le droit du seigneur, etc ,
ce qu'ètai; le droit d'asile, comme celui de
bourgeoisie, le premier pas vers T'affran-
chissement des serfs, les aïeux misérables
de ceux qui, aujourd'hui, sont égaux tous
devant le suffrage universel.

La direction n'a rien négligé pour monter
la pièce dignement et présenter l'œuvre
d'après l'idée moralisatrice qui a inspiré
l'auteur.

PANORAMAS POPULAIRES 

Cours du Midi, côté Rhône

L'Age de la 1 Souille et du Fer

Inutile de faire ici l'éloge d'un établisse-
ment qui, nous en sommes certains, obtien-
dra à Lyon le même succès qu'à Paris et à
Bruxelles, où il a émerveillé pendant long-
temps le public.

Jamais Lyon ne fut doté de semblables
prodiges d'installations ; tout le luxe pos-
sible règne dans ce coquet théâtre, où les
familles ne dédaigneront pas de venir pas-
ser d'agréables soirées.

On trouve dans ce somptueux établisse-
ment le moyen de s'instruire tout en se dis-
trayant.

Grâce au talent de M. Robecchi, l'illusion
est telle dans ces tableaux mouvementés
que l'on pourrait se croire transporté dans
une de nos grandes houillères de Sainb
Etienne ; le regard se trouve fasciné par ces
incomparables merveilles, qui sont pleines
de vie.

Joint à cela le concours de la superbe
fanfare des volontaires du Rhône, jouant
un répertoire nouveau et varié, le prix des
place à la portée de toutes les bourses, voilà
des éléments qui ne manqueront pas d'at-
tirer, tous les soirs, un public nombreux et
choisi, aux Panoramass populaires du cours
du Midi.

THÉÂTRE de la GAITÉ (7, rue Diderot)

Nous rappelons aux nombreux habitués
de ce charmant petit théâtre que c'est de-
main lundi, 27 mars, que sera donnée la
représentation au bénéfice du régisseur,
M. Duriez. Le spectacle se compose du chef-
d'œuvre patriotique de Ponsard : Le Lion
amoureux, pièce républicaine en 5 actes,
et Concierge et Portière, vaudeville en un
acte.

Bonne soirée pour le public et bonne re-
cette au bénéficiaire.

SPECTACLES SU 26 iAHS 111!
Cbrmnd«-TIiéi&tiFa

7 h. Ij4. — Le Nouveau Seigneur.
Mignon, opéra.
Les Meuniers.

1 h. Ij2. — Jonathan.
Les Deux timides,

7 h. Ii4. — .La Closerie des aenets.

Tliéâtre des* Variétés
6 h. 3;4. — Jehan le Serf, drame histori -

que en 5 actes.
Les Suites d'un premir lit, vaudeville en

un acte.

Salle Molière (4-9-51, r. Pierre-Corneille)
7 h. — Rocambole, ou les Valets de cœur,

drame .en 5 actes et 8 tableaux. Entre hom-
mes, comédie en 1 acte.

Théâtre de la Gtaîté (Rue Diderot, 7)
La Meunière, drame en 5 actes et 8 ta-

bleaux.
SfctlSes-tSsp^djre

Tous les soirs, de 8 à 11 h., et les diman-
ches et fêtes, de 2 à 4 h. 1$. grande séance
de patinage^. Entrée 1 franc.

Panopama de ÎLyon
A l'entrée du Parc de la Tête-d Or (sta-

tion des tramways) : Le Siège de Lyon en
1793. (Visible toute la journée.)

Panoramas Populaires et mou-
vants (Cours du Midi, côté Rhône)

Tous les soirs à 8 heures, brillante repré
sentation.

Dimanches et jeudis, matinées à 3 heures.

Âïeaaap (Rue de Sèzei
Tous les dimanches, lundis et jeudis,

soirée dansante, parée, masquée et tra-
vestie.

Tous les samedis bal masqué.

Place Belleeoiïr
Musique militaire de 3 à 4 heures.

CONFÉRENCE DE . M. COURNET

L'heure tardive à laquelle s'est ter-
minée la brillante conférence de notre
rédacteur en chef, M. Cournet, nous
oblige à renvoyer à demain le compte-
rendu du remarquable discours qu'il a
prononcé au Cercle d'études sociales de
la Croix-Rousse.

LE m I L'ILEMBBE
Une Femme coupée en morceaux

UNEARRESTATION
Nos lecteurs n'ont certainement pas

oublié celte affaire mystérieuse, com-
pliquée d'incidents extraordinaires, qui,
pendant plusieurs semaines, passionna
l'opinion publique.

Retraçons en quelques lignes les
points principaux de ce drame terrible.

Un matin, à dix heures, un garçon
boucher apercevait sur le bord dé la
Saône, auprès du pont de l'Ile-Barbe,
un tronçon de cadavre de femme.

Les autorités prévenues aussittôt, ac-
coururent; les constatations faites, le
débris humain fut envoyé à la morgue
de Lyon.

Pendant de longues semaines des re-
cherches minutieuses furent faites dans
les environs de Lyon et jusque dans les
départements voisins. On 'procéda à
l'autopsie du cadavre, cette opération
ne révéla rien de particulier.

On photographia les traits de la victi-
me de ce crime mystérieux ; des exem-
plaires de cette photographie furent
distribués partout, mais cela sans ré-
sultat.

Un mois après la découverte du pre ;
mier tronçon, on retrouvait la seconde
partie du cadavre à quelques mètres du
point où s'était accompli, auparavant,
la funèbre trouvaille.

On ne put parvenir à établir l'identité
de la victime.

Cependant, quelques renseignements
fournis par des habitants de l'Ile Barbe
faisaient naitre des soupçons sur cer-
tains individus, saltimbanques, qu'on
avait vus rôder depuis plusieurs jours
dans le voisinage.

Après de loDgues et pénibles recher-
ches, on parvint à retrouver ces noma-
des, et, un beau soir, toute la famille
Wei?s fut arrêtée dans une petite voi-
ture cachée dans un coin de la rue de
l'Angile.

Pendant trois mois, le grand Louis
Weiss, une vieille femme et ses deux
filles, dont l'une était la maîtresse de
Weiss, furent gardés à la disposition de
M. Vial, juge d'inslruction.

Chaque jour amenait une complica-
tion nouvelle ; tantôt on avait les preu-
ves de la culpabilité de Weiss, tantôt
l'échafaudage s'écroulait laissant de
nouveau le malheureux juge dans une
perplexité profonde.

Malgré que des charges relativement
sérieuses aient été relevées contre les
Weiss, on ne put trouver aucune preuve
suffisamment évidente pour les garder
plus longtemps en prison. Donc, après
trois mois de prévention, les saltimban-
ques furent rendus à la liberté et re-
commencèrent leur existence vaga-
bonde.

Voici qu'aujourd'hui une nouvelle
importante nou sarrive au sujet de celte
affaire.

C'est à Coucy-le Château, chef-lieu de
canton, arrondissement de Laon (Aisne),
que se sont passés les faits que nous té
légraphie notre correspondant pari-
sien.

Vers midi, un individu étranger, de
haute taille, au teint halé et à l'aspect
peu rassurant, se présentait dans un
petit cabaret situé aux confins de la vil-
le, tout près de la grande route.

Cet homme était porteur d'un énorme
paquet suspendu à son épaule par une
forte corde.

Des extrémités de ce paquet sortais
quelques pnpaux semblables à ceux ̂
revêtent les saltimbanques quand u
travaillent sur les places publiques

Le costume de cet individu excitait i.
curiosité de tous par son excentricité M
surtout sa malpropreté. et

Un large chapeau de feutre couvrait
la tête de l'inconnu ; il était chaussé di
bottes en mauvais état et une WnS
blouse bleue cachait un vêtement H!
drap fort usé. U9

L'étranger entr aavec bruit dans h>
cabaret jeta un paquet sur une fable îi
demanda à manger et à boire mai*
comme il paraissait être ivre, le patron
hésitait à le servir. * UQ

Cependant il lui donna du vin du
pain et quelques aliments.

Peu après l'étranger, demanda à boire
de nouveau, on le lui refusa ; il entra
dans une violente colère et commença à
invectiver le patron du cabaret qui dut
enfin le mettre à la porte. l

Une fois dehors, l'individu devint fn
rieux et s'emporta en menaces de toutes
sortes ; il invitait le patron à sortir dl
sant « qu'il lui ferait son affaire. »

Finalement, avec l'aide de quelques
voisins, le cabareîier s'empara du f0r.
cené et le conduisit à la gendarmerie

Le brigadier lui fit alors subir un in-
terrogatoire sommaire.

L'homme déclara se nommer Weiss
Eugène, être âgé de 32 ans, et faire par-
tie d'une troupe de saltimbanques "qui
se trouvaient à une petite distance de
Coucy-lerChâteau.

Le brigadier de gendarmerie, frappé
de l'attitude singulière de cet individu
se rappelant aussi le nom et le signale^
ment lancé partout au moment de la dé-
couverte du crime de l'Ile Barbe, inter-
rogea Weiss à ce propos. Celui-ci se
troubla et cessa de répondre.

C'est là que s'arrêtent nos renseigne-
menis ; nous ne pouvons donc, pour le
moment, déduire aucune conséquence
de ces faits ; mais l'un de nos corres-
pondants parisiens se rend aujourd'hui
à Coucy et nous télégraphiera les nou-
veaux détails qu'il aura pu recueillir.

CONSEIL MUNICIPAL DE LYON

Séance du 24 mars ,

PRÉSIDENCE DE M. LE Df G.ULLETON

La séance est ouverte à 8 -heures 25.
M. Clapot, secrétaire, donne lecture da

procès-verbal qui est - adopté après des
observations de M. Juliaa.

M. le docteur Gailleton donne connais-
sance au Conseil d'une lettre par laquelle
Mlle Marthe de Jouffroy, offre, à l'assemblés
municipale , l'expression de sa gratitud»
pour la participation que la ville à prise,
à l'érection d'un monument, à la mémoire
de son grand-père Claude de Jouffroy, in-
venteur dé la navigation à vapeur.

Acte est donné à l'administration de cette
communication. -

M. le D' Gailleton donne lecture d'une
lettre de M. le ministre des travaux pu-
blics, en réponse à celle qui lui a été. adres-
sée le 4 mars courant, au sujet de là re-
construction du Pont Morand. "

M. le ministre rappelle qu'en 1880, un
de ses prédécerseurs, avait décidé que ce
pont serait entièrement construit en maçon-
nerie.

Par une délibération du 2 mars courant,
le conseil municipal a demandé à l'adminis-
tration de faire procéder à une nouvelle
étude de cet avant-projet, en prenant l'en-
gagement de contribuer pour moitié à la
dépense.

M. le Ministre termine en informant M. le
Maire qu'il vient d'inviter MM. les ingé-
nieurs à faire parvenir le plus tôt possible
l'avant projet auquel le conseil municipal a
donné son adhésion, ainsi que leurs rap-
ports à l'appui.

M. le docteur Gailleton donne lecture
d'une lettre à M. le ministre de l'intérieur,
communiquée par M. le préfet du Rhône, et
par laquelle il fait connaître, que le gouver-
nement b'appuyant sur l'art, ter de la loi du
5 mars 1855 et l'art. 19 de la jloi du
14 avril 1871, n'a pas approuvé la délibéra-
tion prise par le conseil municipal, le 14 fé-
vrier dernier, et qui ouvrait au budget de la
ville,, un crédit de 27,000 fr., qui serait dis-
tribué, sous forme de jetons de présence,
aux membres du conseil, à titre d'indemnité
et frais de déplacement.

Acte est donné de ces deux communica-
tions.
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LE CtEUR FERMÉ

Gabrielle rapprocha sa chaise de la
table sur laquelte elle appuya ses bras,
et son regard s'arrêta sur le visage de
l'inspecteur de police. Ce dernier, tou-
tefois, n'était pas parvenu à exciter sa
euriosité.

— Quand un crime a été commis, re-
prit il, et que nous avons à en recher-
cher les auteurs, nous allons partout où
nous pouvons espérer obtenir des ren-
seignements. Cela vous explique pour-
quoi j'ai voulu voir les propriétaires de
la maison de commerce où vous avez
été employée. Je ne veux pas vous ca-
cher qu'il m'était venu à l'idée que le
jeune homme que vous avez connu, vo-
tre séducteur, pouvait êlre l'auteur de
l'enlèvement de votre enfant.

— Comment, fit la jeune fille étonnée,
vous avez eu cette pensée ?

— Je l'ai eue. La chose ne me parais-
sait pas impossible. Quand on est en j

présence d'un mystère, on réfléchit, on
examine, on cherche,on soupçonne tout
Il faut un mobile qui explique l'action,
on le trouve. J'avais donc pensé que M.
Oetave Longuet, ayant intérêt à faire
disparaître l'enfant, était le coupable.
J'ai reconuu que je m'étais trompé.

— Ahl
— M. Octave Longuet — si c'est réel-

lement son nom — ne savait pas dans
quelle position vous étiez le jour où il a
quitté Paris si brusquemen, que son dé-
part ressemblait à une fuite. En somme
il vous a lâchement abandonnée.

— Oui, lâchement abandonnée, répéta
tout bas la jeune fille.

— Cependant, reprit Morlot, il paraît
qu'il avait pour vous une sincère affec-
tion.

— Hélas ! c'est parce que j'ai cru qu'il
m'aimait qu'il a pu profiter de ma fai-
blesse. Je ne cherche pas à m'excuser,
j'ai été coupable ; je devais réfléchir,
voir le danger et le fuir. Il m'a perdue,
je lui dois mon malheur ; mais je le lui
pardonne.

— Ecoutez, mademoiselle Cabrielle,
si j'en crois ce qui m'a été dit, il n'est
pas aussi coupable qu'on pourrait le
supposer.

— Oh ! je le suis plus que lui, je viens
de vous dire pourquoi.

— Ce n'est pas volontairement qu'il
vous a abandonnée.

— Je n'en sais rien.
— Subitement rappelé de Paris, il a

du partir sans avoir le temps de vous
voir et de vous prévenir.

— C'est possible et je veux bien le
croire.

— Mademoiselle Gabrielle , aimez-
vous encore ce jeune homme ?

— Pourquoi me faites-vous cette ques-
tion?

— J'ai besoin de savoir. . .
— Eh bien, monsieur, j'ai oublié

l'homme pour ne me souvenir que du

mal qu'il m'a fait J'ai fermé mon cœur
à tout autre sentiment que celui de mon
amour pour mon pauvre enfant.

— En ce cas, je" n'hésite plus à par-
ler. Il n'y a pas encore deux mois de
cela, M. Oclave Longuet est revenu à
Paris.

La jeune fille resta impassible.
— Croyant vous retrouver au maga-

sin de la rue Montmartre, il s'y e&t pré-
senté, continua Morlot. On lui a dit ce
qu'on savait : que vous aviez quitté la
maison pour ne pas subir l'affront d'être
renvoyée ; que vous étiez allée cacher
votre honte avenue de Clichy, au fond
de3 Batignolles, qu'au bout de quelque
temps vous aviez de nouveau changé de
domicile et que, depuis, on ignorait ab-
solument ce que vous étiez devenue.

Le jeune homme apprit tout cela avec
une vive surprise et une véritable dou-
leur, paraît-il. Comme on lui reprochait
sévèrement sa conduite envers vous, il
convint qu'il avait des torts, et il ajouta
qu'il était désolé de ne pouvoir les ré-
parer.

— Trop tard ! murmura Gabrielle.
— Bref, il prétendit qu'il vous aimait

réellement, qu'il ne vous avait pas aban-
donnée, qu'il regrettait vivement le mal
qu'il avait fait et que ce serait le re-
mords de toute sa vie

— Alors il habite actuellement à Pa-
ris ? demanda la jeune fille.

— Non, il a déclaré que, n'étant venu
à Paris que pour |vous. il allait repar-
tir immédiatement. Du reste, il n'a
point dit ni ce qu'il faisait, ni où il de-
meurait habituellement.

— Je îe regrette.
— Pourquoi ?
— Je vous aurais prié d'aller le trou-

ver et de lui dire : « La pauvre Ga-
brielle, que vous avez connue, n'est pas
morte encore; mais elle elle est con-
damné au malheur pour toute sa vie ;
oubliez -la fout à fait ; elle souhaite.que

vous soyez heureux, et je vous apporte
son pardon ! » r

Morlot était très étonné qu'elle restât
si calme et si froide. Il ne put s'empê-
cher de le lui dire.

—.Ç'^t ainsi que je dois être, répon-
dit-elle en secouant la tête : ie ne Veux
plus penser qu'à mon enfant. ExceDté
pour lui, mon cœur est mort. "

L'agent resta un moment silencieux
— Au fait, dit-il, vous avez peut-être
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—• Mort, mort ! reprit elle d'une voix
étranglée ; mon pauvre père ! Et je ne
sais pas, je ne saurais jamais s'il a eu,
a sa dernière heure, une pensée pour sa
malheureuse fille.

— Elle couvrit son visage de ses mains
et, ne pouvant ies retenir plus long-
temps, ses larmes inondèrent ses joues

Morlot respecta sa douleur et la laissa
pleurer.

Au bout de quelques minutes, s'éfant
calmée, elle essuya sa figure et ses
yeux. °
..-~ Je croyais n'avoir plus de larmes,
ait-elle ; ]e ne pensais pas non plus que
je pusse éprouver de nouvelles dou-
leurs. Il paraît qu'il y a encore place
dans mon cœur pour la souffrance ! Il
est vrai qu'il s'agit de mon père. . . J'ai
été saisie brusquement ; je m'attendais
si peu à ce nouveau malheur 1 J'aurais
voulu être près de lui à son dernier mo-
ment pour l'embrasser et lui demander
pardon. Et pourtant, je sens que je ne
pouvais pas le revoir. Hélas ! il m'au-
rait repoussée et peut être maudite !

Je suis très affligée, monsieur ;mais
n'importe, vous avez bien fait de ne pas
me cacher la mort de mon père.

— Dans votre intérêt, je devais vous
1 apprendre. Votre père possédait une
petite fortune, vous avez part d'héritage
a recueillir.
\ — Non, non, répliqua . vivement la
leune fille, je ne veux rien, je ne récla-
me rien.

— Permettez -moi de vous dire, made-
moiselle...

—^Non, vous dis-je, l'interrompit-elle
plutôt que de revoir ma belle-mère, ie
préfère lui laisser tout ce que possédait
mon père. D'ailleurs, mon travail me
suffit, car je sais me coaîeuter de peu.

— Soit. Mais si désintéressée que vous
soyez, vous ne devez pa^ renoncer à la
petite fortune qui vous appartient iégi
timemenr. -Je m'empresse da vous dire

que vous n'avez nullement besoin de
vous adresser à vofre belle mère. Je
sais qu'après avoir eu beaucoup à vous
plaindre d'elle, il vous serait pénible
de la revoir ; mais cela n'est pas néces-
saire. La maison de votre père a été
vendue. Madame Liénard a touché sa
part de succession, et la somme qui
vous revient, à vous, est déposée chez
un notaire. C'est à ce notaire seul que
vous aurez affaire. Je l'ai vu, il vous
attend.

— Ainsi vous me conseillez de récla-
mer ?

— Certainement. SoEgez à votre en-
fant que vous retrouverez un jour.

Gabriel hésitait encore. Ces dernières
paroles achevèrent de la décider.

— Vous avez raison dit elle ; ce ;que
je ne ferais pas pour moi, je dois le \
faire pour mon enfant. Mais, continua-
t-ello, je n'entends rien à ces sortes de
choses, il doit y avoir des formalités a
remplir, je vais me trouver très embar-
rassée.

— Ne vous ai-je pas dit que vous
pouviez compter sur moi en toutes cir-
constances?

— Alors vous m'aiderez de vos con-
seils?

— Oui, et si vous le voulez, je vous
accompagnerai à Orléans.

— Je n'aurais pas osé vous le deman-
der ; merci, dit elle.

Ec une seconde fois elle lui -tendit sa
main

Vous avi< z raison tout à fl'heure
en disant que je n'étais plus seule, iso-
lée dans Paris, reprit eiie ; j'accepte
avec reconnaissance l'amitié que vous
êtes venu m'offrir. Hélas ! je Fens qne
f'ai besoin d'être protégée Eh bien, oui.
soyez mon ami. A partir de ce moment,
je vous donne toute ma confiance.



M. le docteur GaVleton donne lecture
d'une lettre de M. Berthoud, par laquelle il
donne sa démission de conseiller municipal
et de membre du conseil d'administration
des institutions municipales dont il faisait
partie.

Cette démission est motivée sur ce que
M. Berthoud n'habite plus Lyon, ses af-
faires l'ayant obligé de changer de rési-
dence.

M. le docteur Gailleton croit être l'inter-
prète du conseil en exprimant le regret de
la perte , pour l'assemblée municipale ,
d'un collègue dont le zèle et l'intelligence
ont toujours été remarqués parmi nous,
et faisaient de lui un administrateur actif
ot dévoué.

M. Juliaa dit qu il est d'usage au Con-
seil de ne pas accepter, de prime abord, la
démission d'un conseiller, cette démission
doit tout d'abord être refusée et elle n'est
définitivement accceptée par le Conseil que
si elle est maintenue une deuxième fois.

Le Conseil décide que la démission de
M. Berthoud n'est pas acceptée et lui sera
renvoyée.

M. le docteur Gailleton donne commu-
nication d'une lettre qui lui a été adressée
au nom d'une commission d'ouvriers tis-
seurs nommée en réunion publique.

Ces ouvriers font valoir l'impossibilité de
pourvoir à leur existence, étant données les
charges qui pèsent sur eux.

Dans leur réunion, après débat très ap-
profondi, dans lequel tous les orateurs ont
manifesté leur antipathie pour la grève, qui
est toujours beaucoup plu3 préjudiciable à
l'ouvrier qu'au négociant, il a été nommé
une commission de vingt- un membres,
composée de sept -syndics, sept patrons et
sept ouvriers.

Cette Commission a reçu mandat de s'a-
dresser au Conseil municipal, pour qu'il
veuille bien nommer une délégation qui se
joindrait à eux, afin qu'ils aient l'appui mo-
ral des élus de la cité.

M. Rochet. — Les ouvriers n'ont pas l'in-
tention de demander l'augmentat'on du ta-
rif, mais ils veulent revenir à l'observation
du règlement de 186.9. La pensée de cette
Commission a été de demander au Conseil
une délégation pour l'assister et non pour
délibérer.

M. Bessières. — Ceux qui sont atteints
par la diminution du tarif pourraient s'a-
dresser à l'administration, mais il faudrait
que la délégation soit composée de l'admi-
nistration et de quelques membres du Con-
seil; cela aurait peut être un effet moral

• auprès de messieurs les fabricants.
. M. Bouffer pense que les ouvriers, par-
leur organisation élective, peuvent s'adres-
ser à leurs élus respectifs du Conseil.

M. le docteur Gailleton. — Cette Com-
mission, émanant d'une réunion publique,
peut-elle parler au nom de toute la corpo-
ration des tisseurs ?

Comme il s'agit d'une question de débat
dî travail et de salaire, le Conseil ne peut
être saisi.

Quand il s'agit de question de tarif, soit
pour les ouvriers tisseurs, cordonniers,
charpentiers, etc., etc., le Conseil doit res-
ter complètement étranger à ces demandes.

Il propose donc de statuer de suite, pour
savoir si le Conseil entend terminer cette
affaire, ou si cette demande sera renvoyée
à une commission spéciale.

Ce Conseil, par un vote, décide de vider
la question.

M. le docteur Gailleton. — La munici-
palité ne peut intervenir, mais il a promis
aux délégués de cette commission de faci-
liter toute réunion en fournissant locaux,
renseignements, etc., comme du reste à
toute autre corporation.

M. Bessières. — Les ouvriers pourraient
bien s'adresr.er au Maire, afin de le faire
intervenir auprès des patrons, s'il y avait
interdiction de une ou plusieurs maisons,
peut-être cette intervention serait-elle pro-
fitable aux ouvriers eux-mêmes.

M. Dubois fait observer que les ouvriers
ont une chambre syndicale qui, en cette
circonstance, doit prendre en main les in-
térêts des ouvriers.

M. Rochet. — La chambre syndicale est
représentée par sept membres dans la com-
mission. 11 reeornait qu'il n'est pas possi-
ble de faire intervenir l'administration mu-
nicipale, cependant il réclame son appui
moral, et pense que l'intervention du maire
comme médiateur serait d'un bon effet, et
aurait peut être pour résultat d'éviter des
ehômageset la grève.

M. Juliaa. — Le conseil municipal in-
vite le maire à mettie ses bons offices au
service des ouvriers le cas échéant.

M. le docteur Gailleton accepte la pro-
position de MM. Juliaa et Rochet, et s'il
se produisait quelques incidents, il s'en-
gage à en saisir immédiatement le Con-
seil.

M. Dubost voit un danger dans la propo-
sition Juliaa, qui consiste à faire interve-
nir le maire d'une façon active. Une auto-
rité municipale doit se renfermer dans ses
attributions. On pourrait se heurter à des
fins de non recevoir. Il comprend l'inter-
vention comme médiateur si elle est de-
mandée par les deux parties.

Il demande que le conseil vote qu'il passe
à son ordre du jour.

M.. Juliaa croit qu'au contraire le conseil
peut intervenir, car quand il y a grève, la
ville est toujours obérée, le conseil quel
que soit son action, ne pourrait on sortir
amoindri.

M. Rochet maintien sa proposition.
M. Chéron. — La demande a pour but de

Rire revenir au tarif de 1860, le conseil
mit il s'occuper de cette question ; il de-
mande le vote pour ou contrî cette inter-
vention.

M. Carlôtt est opposé au dire de M Ché-
"On. Croit on que le maire puisse interve-
ur comme médiateur. Le tarif de 1869 a
!té fait par les patrons et les ouvriers, alors
pie la corporation était organisée pour dé-
endre ses intérêts, le conseil est intervenu
>our supprimer ce syndicat.

M le docteur Gailleton. — 11 est du de-
pr de l'administration de se mettre au
>eryice de ces citoyens, et si, il avait des
«cidepts le conceil serait parvenu aussitôt.
11 propose l'ordre du jour suivant f
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lui avaient été donnés par M. le maire lui-
même et par M. l'adjoint chargé de la di-
rection du service de la voirie, ordres ten-
dant à ce crue, non-seulement les conseil-
lers municipaux, mais encore les adjoints,
ne puissent, avoir aucune communication
de pièces, plans, dossiers ou documents.

Cet ordre me semble dépasser les pou-
voirs de l'administration, le proconsu1 Du-
cros, lui-même, n'a jamais osé signer une
mesure semblable.

Serions-nous revenus aux beaux temps
de l'arbitraire, où le bon plaisir d'un admi-
nistrateur tient lieu et place de to-.:te léga-
lité.

Pour mon compte je proteste énergique-
ment.

Nous sommes ici. à un titre égal, les dis-
pensateurs des deniers de la' ville, nous
avons à charge par conséquent de recher-
cher les améliorations susceptibles d'inté-
resser notre cité, nous avons l'intérêt des
contribuables à sauvegarder de tout empié-
tement; or avoir à notre disposition les
plans de la ville me semble être la loi mê-
me, la- raison d'être de notre mandat.

Je demande donc les motifs de la mesure
prise par l'administration.

Je sais bien qu'elle va me répondre
que 1 ordre administratif, la régularité
des services l'a exigée ; mais cette con-
sidération me semble bien puérile et je de-
mande qu'elle soit relevée.

Son maintient serait l'amoindrissement
de notre autorité sans profit pour personne,
et, pour ma part, je déclare que si elle était
maintenue, je m'abstiendrais de prendre
part à la discussion de tous les projets
pouvant provenir du service de la voirie.

M. Juliaa se joint à M. Pasquet et pré-
sente les mêmes observations.

M. le docteur Gailleton. Le service de la
voirie était quelque peu bouleversé, il a
fallu y mettre un peu d'ordre. M. Domen
get doit rendre compte de toutes ses opéra-
tions. Quand à la réclamation formulée par
M. Pasquet, il déclare que, quand un con-
sei'ler municipal demande un renseigne-
ment concernant un dossier dont il est
saisi, on doit mettre tout à sa disposition.
Si il s'agit de dossiers étrangers il faudrait
demander à la Mairie.

M. Pasquet. Nous sommés ici, tous au
même titre, toute communications deman-
dée doit être faite, soit pour recherches
qui intéressent soit pour renseignements
concernant des dossiers dont on est rap-
porteur.

M. le docteur Gailleton. N'y a-t il pas
de graves inconvénients à laisser emporter
des dossiers, des plans et devis.

M. Pasquet. J'ai demandé communica-
tion dans le bureau même.

M. le doclcur Gailleton. L'ordre n'a été
donné que pour des dossiers où pièces à
emporte concernants les affaires complète-
ment en dehors du Conseil, dans ce cas
l'administration a voulu prévenir le départ
de ces pièces.
M. Juliaa. Pourquoi cet ordre ? qui date de
quinze jours seulement.

M. Pasquet. Il demande le relevé de cet
ordre.

M. le docteur Gailleton. A l'avenir, des
ordres seront donnés de façon à ce que ces
faits ne se représentent plus.

Il demande si MM. Pasquet et Juliaa sont
satisfaits.

M. Juliaa. — Je n'ai absolument rien de
mandé, et ne demande rien, j'ai fait une ob-
servation et si ces faits se représentent, je
me réserve la faculté de faire mieux con-
naître comment sous cette administration
on méconnaît les droits des conseillers mu-
nicipaux , les électeurs seront juges et
sauront dire si c'est ainsi qu'ils enten-
dent que l'on méconnaisse leurs droits en la
personne de leurs élus.

M. Pasquet. — Malgré les explications de
M. le Maire, je me déclare peu satisfait.

M. le docteur Gailleton déclare l'inc ;dent
clos.

— Mont- de-Piété, budget supplémen-
taire 1881 !

Recettes prévues.. .. 831.885 08
Dépenses 48.229 8§

Excédent 783.655 72
Avis favorable. — Rapporteur M. Des-

peignes.
—Mont-de-Piété. Budget principal pour

Vannée 1882 :
Recettes prévues -71.904 90 .
Dépenses .71 .539 87

Excédent 365 03
Avis favorable. — Rapporteur M. Des-

peign.es. ^
La séance est levée à 10 h. 4BY

J. J.

LE SCANDALE DE BELLECOUR

Nous apprenons que deux des incul-
pés ont fait des aveux complets

Ils ont reconnu avoir eu des relations
avec les petites filles.

D'autres arrestations seront effectuées
dans le courant de la semaino.

Les accusés seront traduits devant la
Cour d'assises.

IHFÂNTiGIDE k TâSSIN

M. Boyars, cultivateur dans cette com-
mune, a trouvé dans sa fosse d'aisance
le cadavre d'un enfant de 7 mois, du
sexe masculin.

Il a fait part aussitôt de fa sinistre
trouvaille au maire de la commune qui
en a informé tôlégraphiquement le par-
quet de notre ville.

Le cadavre sera transporté à la Mor-
gue pour êire soumis à l'examen d'un
des médecins au rapport.

Ecole i»ï'atî<jjie d'agriculture
d'Eculïy

M. Vincet, professeur départemental
d'agriculture du Rhône, fera aujourd'hui
dimanche, 26 mars, à 2 heures, une con-
férence publique et gratuite sur la com-
position de3 terres et les amendements
du sol.

L'Harmonie Gauloise donne aujour-
d'hui à 1 heures 1[2, dans les salons du
Préaux-Clercs, son 22e banquet annuel.

Un cercert intime suivra ce banquet.
Outre les excellents chanteurs que

cette vaillante société possède, les invi-
tés auront le plaisir d'entendre encore
deux des meilleurs pensionnaires de
notre grande scène : MM. Lesleliier et
Queyrei.

Si nous ajoutons à ces noms connus,
celui éminemment sympathique de Mme
Duperron, professeur de chant, nous
pouvons prédire à l'avance le succès le
plus vif à cet'e fête charmante.

Coms'ti de l'Alliance

Tous les -membres des groupes de
l'Alliance républicaine du 2e arrondis-
sement sont invités à assister à une
réunion privée qui aura lieu aujour-
d'hui dimanche, à 3 heures et demie du
soir, chez le citoyen Colet, rue Casimir -
Périer, 18.

On entendra le citoyen Javot, conseil-
ler municipal.

Les membres des groupes qui n'au
raient pas reçu de lettres en trouveront
chez le citoyen Bardin, cours Perrache,
ne 10.

Pour le Comité de l'Alliance du 2« arri :

Le délégué, KUNTZ.

Le Crime de Chaponost

Nous avons dit qu'un individu habi-
tant une commune voisine de Chapo-
nost, était gravement soupçonné.

Une perquisition faite à son domicile
a amené la découverte de linges tachés
de sang, cachés dans la paillasse.

Après enquête il a été prouvé, par ses
déclarations, corroborées par celles de
témoins nombreux et honorables, que
cet individu s'étant fait une large cou-
pure à la main di oite-, il y a quelque
temps, s'était servi de ses linges pour
envelopper sa main. C'est donc une
fausse piste. Il est vrai que nous ne
sommes plus à l#s compter.'

Malgré la sévère leçon donnée par le
Iribunal correctionnel aux voleurs de
Charabarras, ceux-ci ont fait école et
oat laissé des élèves qui opèrent avec
une habileté au moins aussi grande.

Un brave cultivateur des environs de
Lyon était, la semaine dernière, accosté
sur le marché par un jeune homme qui
s'offrit à lui faire vendre son cheval,
une bête pleine de feu, dans les meil-
leures conditions.

Ille mit aussitôt en rapport avec
deux individus, également possesseurs
d'un cheval dont ils cherchaient à se
débarrasser, et pour cause.

On entra dans un cabaret où le mar-
ché fut bien'ôt conclu.

Le trop naïf paysan échangea sa bête
et partit sur l'assurance qu'on lui paie-
rait le lendemain la différence à domi-
cile.

C'était, de sa part, pousser la crédu-
lité jusqu'à ses extrêmes limites, car il
va sans dire que depuis ce jour il n'a
revu personne et attend toujours son
argent.

Grâce aux signalements qu'il a don-
nés, et de ses acheteurs et de sa bête,
on espère les retrouver tous les quatre.

Dans la nuit du 23 au 24 courant, des
malfaiteurs inconnus ont pénétré, à
l'aide d'effraction, dans la fabrique de
carions de M. Rebourgeon, rue de
Sèze, 125 127, et dans celle de M. Le-
petit, fabricant de toiles métalliques,
même rue, 133, et après avoir' fouillé
les bureaux, dont ils ont forcé les ti-
roirs, en emporiant seulement des tim-
bres-postes et des timbres de quittances,
n'ayant pu trouver d'argent.

Dans la cave de M. Gelloux, mar-
chand de sucre, même rue, on a trouvé
un volet en fer, dont, l'épaisseur s'a-
dapte parfaitement aux empreintes lais-
sées par l'instrument qui a servi aux
effractions, et qui a du être jeté dans
cette cave par le soupirail se trouvant
sur le trottoir.

Hier matin, vers 5 heures, un com-
mencement d'incendie s'est déclaré dans
les écuries attenantes à l'habitation de
M. Alex, maître d'hôtel, chemin de
Saint-Just à Saint Simon.

Malgré les prompts secours apportés
par les voisins, deux chevaux ont péri
dans les flammes.

Les pertes sont couvertes par une as-
surance.

Un feu de cheminée s'est déclaré hier
chez madame Bouvier, quai de l'Hôpi-
tal, 15.

11 a été éleint aussitôt par les pom-
piers du poste du Mont-de-Piéié.

Les dégâts qu'il a occasionnés n'ont
aucune importance. •

Contrairement à l'affirmation d'un
de nos confrères , l'échauffourée de
Perrache est en ce moment l'objet d'une
minutieuse enquête.

M. Cuaz a interrogé hier le trop fa-
meux « homme singe »,qui pour la cir-
constance a bien voulu se tenir sur deux
pattes seulement, et répondre comme
vous et moi à toutes les questions qui
lui ont été adressées.

Ce magistrat n'a pas même eu besoin
d'un interprète poqr se faire compren-
dre, car ce soi disant fils d'Albion parle
français avec un accent que Ton ac-
quiert rarement sur les rives de la Ta-
mise.

Le jeune Eugène Gataz se balançait
hier sur les brancards d'un tombereau,
abandonné sur le quai de la Mulatière,
lorsque par suite d un faux mouvement
il fut précipité à terre. Le tombereau lui
tomba si malheureusement sur lo corps
que le pauvre enfant fut tué sur le
coup.

Le nommé Atnol Priu a été arrêté
hier sous l'inculpation de vol avec ef-
fraction d'une somme de 307 francs,

, commis au préjudice de Mme Geoffray,
rue Constantine, 4, au service de la-
quelle il avait été employé comme
homme de peice.

Cet individu, qui était en outre en
état de vagabondage, a été écroué à la
permancence.

Société Philanthropique
Ardéchoise

L'assemblée générale semestrielle aura
lieu aujourd'hui, 26 mars, à une heure pré-
cise, au palais de la Bourse (salle des réu-
nions industrielles).

Tous les sociétaires sont tenus d'y assis-
ter munis de leur livret.

CHASTAGKEE.

Société de la jeune pensée libre
sociale de Lyon

Tous les adhérents sont convoqués pour
une réunion privée qui aura lieu le 26 mars
188?, à 3 heures du soir, chez le citoyen
Teyre, rue Pierre-Corneille, 168, au 1er
étage.

ORDRE DTJ JOUR :

Rapport de la délégation du 18 mars.
Questions diverses.

_ Nota. — Nous faisons appel aux jeunes
libres penseurs socialistes qui voudraient
faire partie de la Société, de se faire ins-
crire au même local tous les lundis, jeudis
et samedis, de 8 à 10 heures du soir.

Pour la commission administrative :
Le Secrétaire, A. MAZARD.

BOURSE DE PARIS
Du 25 mars 188S
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DÉPARTEMEMTS
RHONE

Neuville. — La société du Sou des écoles
laïques de Neuville-sur- Saône a fait la le-
vée des troncs, mardi 21 mars. MM. Her-
man et Guichet, collecteurs, ont ramassé
une somme de 40 fr. 75.

LOIRE

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 24 mars 1882

Saint-Etienne. — On remarque toujours
l'absence de MM. Jinot, Dupin et Poncet.

Le Conseil délibère sur les affaires sui
vantes : Mobilier scolaire. — Tables systè
me Walker.

Le Conseil adopte le cahier des charges
et décide que les fournisseurs étrangers se-
ront admis à soumissionner.

Laïcisation de l'école de filles, place de
1 Abbaye. — Adopté.

Ecole de la rue de la Valse.— Réparations
— Un crédit de 800 francs est affecté à ce
local.

Crédit supplémentaire pour les frais de
re ensement et actes extra-judiciaires. —
7.870 francs sont votés.

Legs Chapelon. — Accepté.
Entretien des bâtiments' communaux. —

Vote d'un crédit supplémentaire de 7 000
francs.

Serre. — Atelier de dessin. — La fourni
ture d'un calorifère est concédée à M. Dre-
vet, de Lyon.

Une descente de police opérée cette nuit
par M. Mabit, commissaire du 6- arrondis-
sement, accompagné de quelques agents du
service de sûreté, a permis de constater
1 existence, dans un local dépendant de la
brasserie-du Helder, située à l'angle du cours
Saint-André et Janin-Bouchard. d'une mai
son de jeu clandestine.

Malgré les précautions sans nombre prises
par le sieur Cadier, maître de l'établisse
ment, pour éviter cette surprise, la police
a pu, non sans peine il est vrai, constater
le flagrant délit, saisir le matériel et une
partie des enjeux; enfin, établir l'identité
des personnes au nombre de trente envi-
ron, qui se trouvaient réunies autour du
tapis-vert.

Des plaintes nombreuses ont motivé
cette heureuse expédition; espérons qu'elle
ne sera pas la dernière et que les autres
auront un aussi bon résultat ; le nombre
des tripots est considérable à St Etienne
au grand désespoir des familles.

Chambre syndicale des ouvriers briaul&-
tters et luilliers de la Loire. — L'adminis-
tration prévient les .adhérents qui n'ont
pas retiré leur livret, qu'ils les trouveront
au siège social, rue de la MiohelandiéM 63
maison Cognet. On reçoit les nouveaux
adhérents tous les jeudis, de sept h à dix
heures du soir, et les dimanches, de huit h
du matin à 8 heures du soir.

Le conseil fédéral des chambres syndi-
cales unie toutes les corporations fié St
L tienne et do la banlieue à assister à une
grande reunion qui aura lieu dimanche "6
mars, à une heure et demie du soir an Ti,-
que, ru,e de la République.

.Citoyens, vu l'importance de cette réu-
,nion, nous engageons tou-> les citoyens sor-
cieux de leur inlérêt, à y assister

Nota. — On ne Fera admis que tur la
présentation du livret de sa chambre svn
dicale respective et existant toujours.

Le secrétaire,

Le conseil syndical des ouvriers maçons
de la ville de Saint Etienne, a l'honneur
de porter à la connaissance dés intéressés
qu'à parla- du 30 mars prochain, le bureau
de la chambre syndicale sera ouvert tm^
es jeudis et les dimanches, de huit heures

a neuf heures du soir, pour rectvoirTo^tes
communications, sinsi que l'inscription des
nouveaux adhérents. Pour les correspon-
dances «ne boîte est installée dans" rflwS
au siège socinl, place de la Croix, 1.

Pour îe conseil syndical :

Le secrétaire, J. L. RAÏ;VJFR.

Saiut-Clwmond. - Dimanche. 26 mars
a à heures du soir, rotonde Saint- Eloi'
route du Creux, aura lien nne réunion '

sodalè
 d

°* gr '
Ves Pt de rorgarrisat^r,

Prix d'entrée : 30 centimes, au btatfta
des grévistes roannais.

On accordera la parole à tous ceux miila
demanderont. I""1

ESCROQUERIES

Nous apprenons que le nommé Cottin,
repris de justice, qui, en janvier dernier,
avait capté la confiance de M. Fournier,
maître tailleur de notre ville, chez qui il
s'était fait agréer comme coupeur, et qui
était parti furtivement de chez lui trois
jours après, lui ayant escroqué une somme
de 20 fr., a été mis en état d'arrestation à
Cusset (Allier).

Jîive-de-Gier. — Tous les ouvriers mé-
tallurgistes de Rive-de-Gier, sont priés
d'assister à la réunion, salle de la Rotonde,
le dimanche 26 courant, à 7 heures du soir,
a l'effet de s'entendre pour le travail de 10
heures, afin d'éviter toute grève possible.

J. RIVOJRE.

ISERE
CONSEIL DE GUERRE

Grenoble. — Dans sa séance du 24 mars
courant, le Conseil de gueno de la 14« ré-
gion de corps d'armée, séant à Grenoble,
sous la présidence de M. le lieutenant-co-
lonel Béra, du 2' régiment d'artillerie, a
rendu les jugements suivants :

10 Joseph Bayol, dit Gouniette, sokhit de
2' classe au 30 - régiment d'infanterie, dé-
claré coupable de vol de denrées et d'un
mouchoir de poche au préjudice d'un habi-
tant, a été condamné à la prine de deux an-
nées d'emprisonnement.

Défenseur: M - Milanta, avocat à Greno-
ble.

2° Antoine Labayie, jeune soldat de la
classe de 1879, du recrutement de Cham-
béry, déclaré coupable d'insoumission à la
loi sur le recrutement de l'armée en temps
de paix, a. été condamné à quatre jours
d'emprisonnement.

Défenseur: M. Thomé, avocat à Greno-
ble.

3° Pierre Rotein, soldat de 2- classe au
96' régiment d'infanterie, déclaré coupable
de vold'un pain de munition, au préjudice
d'un militaire, a été condamné à un an
d'emprisonnement.

DétVnseùr': M. Jullien, avocat Si Greno-
ble.

Le siège, du ministère public était occupé
par M. le lieutenant Humbert, du 30 - régi-
ment d'infanterie, substitut du commissaire
du gouvernement.

MORT DE M. CENDRE

Depuis trois jours le bruit court dans no-
t e ville que M. Cendre, conseiller munici-
pal était mort à son arrivée à Paris, d'une
attaque d'apoplexie foudroyante.

11 n'en est rien et rassurons ses amis,
notre conseiller municipal se porte à mer-
veille et n'a pas même été indisposé de-
puis qu'il a quitté Grenoble.

THÉÂTRE

Vienne — Aujourd'hui dimanche on
jouera les Prussiens en Lorraine, drame
historique en 4 actes; Cadet -Roussel, Du
mollet, Gribouille et de., folie vaudeville
en 3 ac'es.

Bourgoin. — Dans une réunion tenue la
semaine dernière, les ouvriers mécaniciens
de Bourgoin ont décidé de réclamer la jour-
née à 10 heures de travail.

Us prient, en conséquence, les ouvriers
mécaniciens crui auraient l'intention de se
diriger sur Bourgoin, de retarder leur
voyage jusqu'à ce qu'ils aient obtenu satis-
faction.

Bourgoin.— La gendarmerie de la Tour-
du Pin, vient d'écrouer à la prison de notre
ville, le nommé Casimir Arduino, sujet ita-
lien, arrêté le 23 courant sous Finculpation
de tentative d'assassinat, commise au Pont-
de Beauvoisin (Savoie).

Il s^ra prochainement transféré à Cham -
b^ry, où il sera écroué à la disposition du
magistrat, chargé de lenquêto sur les faits
qui lui sont reprochés.

DROME
Romans.— On nous annonce pour demain

une grande représentation au théâtre de
Romans, donnée par une partie des artistes
du théâtre de Valenc», sous la direction de
notre sympathique premier comique. M.
Davoise.

Le spectacle se; a composé de : le Luthier
de Crémone, comédie de F. Goppêe;les
Noces de Jeannette, opéra- comique. Made-
moiselle Million, notre première chanteuse,
remplira le rôle de Jeannette. Les Deux
Timides, vaudeville en un acte, avec le
bienveillant concours d'un orchestre d'ama-
tfurs de Romans.

Entrée exceptionnelle : moitié prix à tou
tes les places. Entrée gratis pour les enfants
au dessous de dix ans.

GRAJ'D mm .1 MB- tm
Bok-d'Oingt, 25 mars.

Un grand Incendie s'est dé-

claré à Sainte- Pnule, canton
du Rois-d^ing-t.

Trois maisons ont été la

proie des Slainnies.

NOMINATIONS JUDICIAIRES
Paris, 25 mars.

Le Journal officiel publiera demain
un mouvement judiciaire.

Sont nommés conseillers de cour
d'appel, M. Levasseur, à Bourges; M.

Baudrant, à Alger; M. FoucquerOD, à
Rennes.

Il n'y a aucune nomination conce.-
nant la cour de Lyon.

M.Bourdon, juge à Chalon-sur-Saône,
est nommé président du tribunal de

cette ville; M. Girot, avocat, est nommé
juge à ChâloD.

La démission de M. de Bejlié, juge-

suppléant à Grenoble, est acceptée.

PROROGATION DES CKASIBRES
Paris, 25 mats.

Il est question dans les groupes parle-
mentaires de la prorogation des Cham-
bres, à partir du 2 avril.

2MTERUE1IÏEKTS CIVILS

Aujourdhiii dimanche 26 mars, à 2 h.
S[i, auront lieu les funérailles do la ci-
toyenne

SE "V K K 1 E» . née Mstvte-
Tliérèsë Sïminii»!

Le convoita rtira du domicile mortuaire,
rue Biigeâiïd . 9't frs ; pour se rendis di-
rectement au cimetière de ia Guilloti-fe.

Aujourd'hui, dimanche, 26 courant, à 9 h.
8.4, auront lieu les funérailles du citoyen

Adrien CHOZA.TTIER

Le convoi partira du domicile mortuaire,
chemin de Barabon, 6i, pour se rendre
directement au cimetière de la Guillotière.

Aujourd'hui dimanche, à 1 heure 3^4, au-
ront lieu les funérailles du citoyen

Benoît Daniel ROCHARD

Le convoi partira de l'hôpital de la Croix-
Rousse pour se rendre directement au
cimetière.

SOUSCRIPTIONS

Monument Favier

Deux amis, 4 fr.

BULLETIM OUVRIER
Cordonnerie ouvrière lyonnaise. — La

commission executive de la grève convo-
que toute la corporation en réunion géné-
rale publique, pour le lundi 27 courant, a
trois heures précises du soir, salle de l'Ely-
sée, rue Basse du-Port-au-Bois, 11, 'din
d'entendre les communications reçues de
MM. les patrons-capitalistes et répondre
à leurs protestations.

Citoyens prolétaires, il ne dépend que de
nous qui avons tous besoin d'améliorer no-
tre situation, de continuer avec fermeté et
énergie l'œuvre que nous avons entreprise.
Ne nous laissons pas entraîner par nos ad-
versaires qui chercheront à vous détourner
do cette lutte d'exploités contre les exploi -
teurs et qui ne pourront, par ces manœ.t -
vres, tirer d'autres profits que s'attirer ia
haine de tous les travailleurs.

Que tous les ouvriers cordonniers soient
présents à cette réunion d'où dépend notre
avenir.

La Commission executive.

Chambre syndicale des ouvriers pein-
tres en voilures de. la région lyonnaise.
— Le conseil syndicale informe MM. les
Patrons qu'ils peuvent adresser leurs de'
mandes d'ouvriers, au siège provisoire,
chez le citoven Simond, rue Sainte-Elisa-
beth, 230. .

Les adhésions sont reçues tous les soirs
de 8 à 10 heures.

Le Secrétaire, CAVAILLOÏ?, .
Nota. — On demande des ouvriers pein-

tres .

Chambre syndicale des ouvriers serru-
riers. — Citoyens, vous êtes priés d'assis-
ter à une réunion privée qui aura lieu le
dimanche 26 courant à deux heures et de-
mis du soir, chez le citoyen Peysson, café
du Jura, rue Tupin, 25.

Salut fraternel.

OBDRE DU JOUK :

1' Cotisation. — 2- Questions diverses.
Le secrétaire, BOMPARD.

• •
Chambre syndicale des monteurs en pa-

rapluie. — La corporation des ouvriers
monteurs en parapluie remercie sincère-
ment les citoyens faisant partie de la cham-
bre syndicale des charrons, carrossiers de
Lyon.

Au nom de la révolution sociale, merci.
Pour la Commission :

L. G. ROMAIK.

Ouvriers boulangers. — Tous les bou-
langers qui désirent participer au bal qui
aura lieu le 20 mai prochain, et au banquet
qui aura lieu le lendemain, 21 mai, peuvent
dés-à-présent se faire inscrire aux adres-
ses suivantes :

Mme veuve Tofirnier, rue Thomassin ;
M. Imbert, rue St- Marcel;
M. Chambard, rue St-Marcel ;
M. Voraz, rue Constantine.
Nota. — La cotisation est flséeà ô francs

et donne droit au banquet le lendemain.
Pour la commission :

Le [président, DUMONT.

Cordonnerie lyonnaise. — Tous,- les ou-
vriers dejadite corporation qui àppartien
nent à la 8e section comprise-dés Terreaux
àCaluire, Serin et Saint-Clair, sont convo-
qués à une réunion privée qui aura lieu le
dimanche 26 à deux heures du soir, café
Vernier, rue de Sèze, 6.

Citoyens,
A la veille delà lutte, il est nécessaire

que ces champions mettent en pratique
cette maxime : « l'Union fait la force. ».

Pour la commission,
GOXXAGHON.

*
• »

Demande d'emploi
On demaiirîe des apprentis garçons et til-

les, s adresser à ia fabrique de chaussures.
~0, cours de la Liberté. '




